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Regeste
Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch.
Regeste
Regesto Questo riassunto esiste solo in francese.
Erwägungen
E. 14
À titre liminaire, la Cour constate que l'APEA dans le canton de Thurgovie se distingue du point de vue organisationnel des APEA dans les cantons de Berne et du Tessin (voir Plazzi c. Suisse , no 44101/18, § 42, 8 février 2022 et Roth c. Suisse , no 69444/17, § 51, 8 février 2022).
E. 15
Quant aux exigences d'ordre institutionnel, l'APEA du canton de Thurgovie tranche, sur la base de normes de droit, avec plénitude de juridiction et à l'issue d'une procédure organisée, toute question relevant de sa compétence matérielle telle que la libération du placement en institution psychiatrique, qu'elle agisse en qualité d'autorité de décision de première instance ou en qualité d'autorité de recours ( Chypre c. Turquie [GC], no 25781/94, § 233, CEDH 2001-IV). Ses décisions sont motivées, contraignantes ( Van de Hurk c. Pays-Bas , 19 avril 1994, § 45, série A no 288) et toujours susceptibles de recours auprès du Tribunal supérieur du canton, que l'APEA du canton de Thurgovie ait statué en tant que première instance ou dans le cadre d'une procédure de recours.
E. 16
En premier lieu, il convient de relever que l'APEA peut être considérée comme un tribunal « établi par la loi ». En effet, les APEA sont régies par les articles 360 et suivants du Code civil. L'organisation de l'APEA relève de la compétence des cantons. L'article 16 du Code civil du canton de Thurgovie (CCCT) prévoit l'organisation de l'APEA du canton de Thurgovie. Entre autres, l'APEA doit siéger avec une composition de trois membres en formation de première instance et de recours.
E. 17
De plus, un « tribunal » doit être indépendant, notamment à l'égard de l'exécutif, impartial, et le mandat de ses membres doit offrir des garanties procédurales. L'article 16, paragraphe 1, du CCCT dispose expressément que l'APEA jouit de l'indépendance de la justice au sens de l'article 6 § 1 de la Convention. Ses membres sont élus par le Conseil d'État du canton de Thurgovie, soit le pouvoir exécutif, pour une durée de quatre ans. Cependant, cette élection, non par le Grand Conseil ou la population, est compatible avec la Convention étant donné qu'elle ne crée pas de dépendance à l'égard des membres de l'APEA, et qu'une fois nommés, ses membres ne font pas l'objet de pressions ni ne reçoivent d'instructions dans l'exercice de leurs fonctions juridictionnelles ( Sacilor Lormines c. France , no 65411/01, § 67, 9 novembre 2006). En outre, les qualifications professionnelles des personnes susceptibles d'être nommées sont objectives et garantissent également leur indépendance sachant qu'elles doivent avoir suivi une formation, notamment en droit, en travail social, en psychologie ou en éducation, et avoir une expérience professionnelle, de préférence en protection de l'enfance et des adultes ; ou alors elles doivent avoir suivi une autre formation professionnelle et fait leurs preuves au cours de plusieurs années de travail dans le domaine de la protection des enfants et des adultes. L'APEA du canton de Thurgovie se compose de membres sélectionnés sur la base du mérite ( Gudmundur Andri Ástrádsson , précité, §§ 220-221). Le Tribunal supérieur cantonal exerce la surveillance professionnelle de cette autorité, seule la surveillance administrative incombant au Conseil d'État.
E. 18
Dès lors, à l'instar du Tribunal fédéral, la Cour considère que l'APEA est un tribunal au sens des articles 6 § 1 et 5 § 4 de la Convention. 2. Sur l'impartialité de la présidente de l'APEA
E. 19
Concernant la partialité de l'APEA et de sa présidente B.M. alléguée par la requérante en l'espèce, la Cour rappelle que l'impartialité doit s'apprécier selon une démarche subjective, essayant de déterminer la conviction personnelle de tel juge en telle occasion, et selon une démarche objective, amenant à s'assurer qu'il offrait des garanties suffisantes pour exclure tout doute légitime à cet égard ( Morice c. France [GC], no 29369/10, §§ 73-78, CEDH 2015, et Denisov c. Ukraine [GC], no 76639/11, §§ 61-65, 25 septembre 2018).
E. 20
L'impartialité personnelle d'un juge se présume jusqu'à la preuve du contraire qui n'a pas été rapportée par la requérante en l'espèce ( Wettstein c. Suisse , no 33958/96, § 42, CEDH 2000-XII).
E. 21
En ce qui concerne le critère objectif, il s'agit de déterminer si, indépendamment de la conduite personnelle du juge, il existe certains faits vérifiables de nature à soulever des doutes quant à son impartialité. Il y a notamment lieu de tenir compte à cet égard de l'organisation interne de la juridiction concernée ( D.N. c. Suisse [GC], no 27154/95, § 46, 29 mars 2001). L'élément déterminant consiste à savoir si l'on peut considérer les appréhensions de l'intéressé comme objectivement justifiées ( Wettstein , précité, § 44, et Micallef c. Malte [GC], no 17056/06, § 96, CEDH 2009).
E. 22
La requérante soutient que le défaut d'impartialité de la présidente de l'APEA tient à sa participation à l'adoption de la décision du 2 juin 2016 et à celle du 11 août 2016.
E. 23
Le 17 novembre 2016, le Tribunal fédéral s'est exprimé sur le défaut d'impartialité allégué de la présidente de l'APEA (voir paragraphe 7 ci-dessus). Il a considéré que la question du volet subjectif n'avait pas été étayée. Quant au volet objectif, il a conclu au regard de l'appréciation des circonstances de l'espèce dans le cadre de la procédure concernée et de l'exigence légale de preuve dans le cadre de la procédure de recours, que l'on ne pouvait pas dire que l'issue de la procédure d'appel avait pu être déterminée en raison de la composition identique de la formation.
E. 24
La Cour rappelle qu'une situation fonctionnelle peut faire craindre un défaut d'impartialité de l'organe juridictionnel. Un problème peut se poser si un juge participe à deux procédures portant sur les mêmes faits ( Indra c. Slovaquie , no 46845/99, §§ 51-53, 1er février 2005). Cependant, les faits relatifs aux deux décisions en question de l'APEA étaient distincts. Le 2 juin 2016, l'APEA a tranché la question de savoir si la requérante, qui avait été placée dans une clinique psychiatrique, devait y être maintenue. Les circonstances de fait au moment de cette décision ont été déterminantes à cet égard. En revanche, la décision du 11 août 2016 était fondée sur les circonstances existant à l'époque pour décider du recours contre la décision du 3 août 2016 de la clinique psychiatrique de rejeter la demande de levée immédiate de la mesure de placement de la requérante. L'APEA rejeta ce recours après avoir ordonné une expertise et entendu personnellement la requérante. De plus, la formation de l'APEA traita du recours contre la décision de la clinique psychiatrique et non pas du recours contre sa propre décision, ce qui n'est d'ailleurs pas a priori incompatible avec les exigences d'impartialité ( Warsicka c. Pologne , no 2065/03, § 40, 16 janvier 2007).
E. 25
Compte tenu des différentes circonstances de fait qui ont dû être appréciées dans le cadre de la procédure concernée et de l'exigence légale d'une expertise dans le cadre de la procédure de recours, la Cour considère, à l'instar du Tribunal fédéral, que l'allégation de la requérante que la présidente de l'APEA n'ait pas fait preuve de l'impartialité nécessaire n'est pas objectivement justifiée.
E. 26
Partant, la Cour considère qu'il convient de rejeter la présente requête comme étant manifestement mal fondée en application de l'article 35 §§ 3 et 4 de la Convention. Entscheid
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